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INTRODUCTION

Présentation du dispositif de l’article 19-1 de la loi du 10 juillet 1991  
 
Bénédicte MAST, présidente de la commission ADJ du CNB

I. PROCÉDURES CONCERNÉES

Modérateur :  Arnaud ADELISE

Quid des procédures non concernées ? 
Anne Sophie LÉPINARD, membre de la commission ADJ du CNB 

Quid des pratiques antérieures contra legem ?
Bénédicte MAST, présidente de la commission ADJ du CNB 

II. AJ GARANTIE MAIS PAS AJ DE DROIT

Modérateur :  Arnaud ADELISE

Marina CHAUVEL, membre de la commission Accès au Droit & commission Communication du CNB 

III. MODALITÉS PRATIQUES 

Modérateur :  Arnaud ADELISE

Jean-Charles NEGREVERGNE, ancien Bâtonnier, membre du comité exécutif de l’UNCA 
Karim BENAMOR, directeur général de l’UNCA  
Béatrice TARDY, directrice du département assistance de l’UNCA

WEBINAIRE SUR L’AJ 
Lumière sur l’article 19-1  

de la loi du 10 juillet 1991

100% EN LIGNE ET SANS FRAIS D’INSCRIPTION

Mardi 29 juin 2021  11h00-13h00

LES WEBINAIRES  
DU CNB

2 heures  
de formation  

délivrées à l’issue  
du webinaire

 INTITULÉ : Webinaire AJ

 SPÉCIALISATION : Aide juridique

 PUBLIC VISÉ : Avocats

 PRÉREQUIS : Maîtriser les bases en matière de  
la commission d’office et de la défense  
des justiciables éligibles à l’aide juridictionnelle

 NIVEAU 2 : Approfondissement des connaissances  
et des pratiques en la matière

 OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES : Être à jour  
des dernières évolutions législatives  
et réglementaires en matière d’aide juridique

 MOYENS PÉDAGOGIQUES ET D’ENCADREMENT : Suivi 
à distance de la conférence, production de documents 
pédagogiques, intervenants en  visioconférence,  
les participants pourront interagir en posant des questions 
en ligne.


